
Cabinet
Direction des sécurités
dossier suivi par SIDPC
pref-defense-protection-civile@landes.gouv.fr 

D E M A N D E S  E N  M A T I È R E  D ’ E X P L O S I F S

Je soussigné(e) : 

Nom :

Prénom :

Date et lieu de naissance :

Nationalité :

Domicile :

Téléphone : Fixe :                                              Portable :

Courriel :

sollicite (Cocher le (ou les) besoin(s) justifié(s))

– une habilitation c   À L’EMPLOI, AU TRANSPORT ET LA GARDE DE PRODUITS EXPLOSIFS 
(Article R. 2352-87 du Code de la Défense)

– une autorisation c   DE PRODUCTION D’EXPLOSIFS A USAGE CIVILE
(Article R. 2352-23 à R. 2352-25 du Code de la Défense)
c   CERTIFICAT D’ACQUISITION OU BON DE COMMANDE 
(Articles R. 2352-73 à R. 2352-75 du Code de la Défense)
c  TRANSPORTS DES EXPLOSIFS 
(Article R. 2352-76 du Code de la Défense)
c   D’UTILISATION DÈS RÉCEPTION DES PRODUITS EXPLOSIFS (UDR)
(Article R. 2352-81 du Code de la Défense)
c   D’INSTALLATION DE PRODUITS EXPLOSIFS
(Article R. 2352-97 du Code de la Défense)
c  INDIVIDUELLE D’EXPLOITATION
(Article R. 2352-110 à R. 2352-112 du Code de la Défense)

c  INDIVIDUELLE DE FORMATION 
PRÉCISEZ : F4T2 –  CAT P2 – RESPONSABLE / OPÉRATEUR / AGENT DÉPOLLUTION – PRÉPOSÉ TIR
(Article R. 2352-121-1 du Code de la Défense)

– un agrément :
(valable 5 ans)

c ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES DANS UN DÉPÔT D’EXPLOSIFS (PRÉPOSÉS)
(Article R. 2352-118 du Code de la Défense)

c MISE EN OEUVRE DE CERTAINS ARTICLES PYROTECHNIQUES (F4/T2) ET 
ARTIFICES (catégorie 2 et 3) LANCÉS PAR MORTIER
(décret 2010-580 du 31 mai 2010)

– certification c QUALIFICATION POUR ACQUISITION, DÉTENTION ET UTILISATION 
D’ARTIFICES DE DIVERTISSEMENTS ET ARTICLES PYROTECHNIQUES (F4/T2) 
(décret 2010-580 du 31 mai 2010) NIVEAU 1 ET/OU 2

Fait à                                           , le
Nom, prénom et signature :

Préfecture des Landes –  40 021 Mont-de-Marsan 
Tél. 05.58.06.58.06 – Fax. 05.58.75.83.81 

http://www.landes.gouv.fr 



Documents à joindre à la demande manuscrite :

Dans tous les cas
– copie Carte Nationale Identité en cours de validité du demandeur
– copie justificatif de domicile du demandeur

Justificatif de l’employeur et/ou organisme de formation pour :
– l’habilitation à l’emploi, au transport et à la garde de produits explosifs R 2352-87
– l’agrément des personnels travaillant dans un dépôt (préposés) R 2352-118
– nom organisme formation à l’emploi de produits explosifs soumises à autorisation individuelle 

préalable R 2352-121
– attestation certificat de préposé au tir et recyclage si tirs explosifs pour une société détentrice 

d’un titre d’acquisition de produits explosifs.

Justificatifs de la personne morale (extrait KBIS et statut de la société)
– autorisation d’installation de produits explosifs R 2352-97
– autorisation d’exploitation individuelle R 2352-110 à 112

Pour la certification F4/T2 :
– attestation de réussite formation niveau 1 et/ou 2
– attestation nombre de tirs pour la certification et le renouvellement niveau 1 et 2
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